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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Décret no 2012-999 du 27 août 2012 abrogeant le décret no 2012-702 du 7 mai 2012 portant
dispositions statutaires relatives à l’appréciation et à la reconnaissance de la valeur
professionnelle de certains personnels enseignants, d’éducation et d’orientation relevant du
ministre chargé de l’éducation nationale, rétablissant le régime de notation et d’avancement
d’échelon des personnels enseignants, d’éducation et d’orientation, et portant modification
de statuts particuliers des personnels enseignants et d’éducation relevant du ministre chargé
de l’éducation nationale en ce qui concerne la justification de certificats de compétences en
langue de l’enseignement supérieur et en informatique et internet

NOR : MENH1224162D

Publics concernés : 1. Personnels enseignants, d’éducation et d’orientation relevant du ministre chargé de
l’éducation nationale : chargés d’enseignement de l’éducation physique et sportive, instituteurs, conseillers
principaux d’éducation, professeurs agrégés, professeurs certifiés, adjoints d’enseignement, professeurs
d’éducation physique et sportive, professeurs d’enseignement général de collège, professeurs des écoles,
directeurs de centre d’information et d’orientation et conseillers d’orientation-psychologues, professeurs de
lycée professionnel, professeurs des écoles du corps de l’Etat créé pour la Polynésie française et instituteurs
de la fonction publique de l’Etat recrutés à Mayotte (chapitre Ier).

2. Candidats aux concours de recrutement des conseillers principaux d’éducation, des professeurs agrégés
de l’enseignement du second degré, des professeurs certifiés, des professeurs d’éducation physique et sportive,
des professeurs des écoles, des professeurs de lycée professionnel (chapitre II).

Objet : 1. Modalités de notation et d’avancement d’échelon des personnels enseignants, d’éducation et
d’orientation.

2. Justification de la possession d’un certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et
certificat de compétences en informatique et internet pour les lauréats des concours externes d’accès aux corps
susmentionnés en vue de leur titularisation.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication pour ce qui concerne
l’évaluation et à partir de la session 2012 pour ce qui concerne l’exigence du certificat de compétences en
langues de l’enseignement supérieur et du certificat de compétences en informatique et internet.

Notice : 1. Le décret abroge le décret no 2012-702 du 7 mai 2012 portant dispositions statutaires relatives à
l’appréciation et à la reconnaissance de la valeur professionnelle de certains personnels enseignants
d’éducation et d’orientation relevant du ministre chargé de l’éducation nationale et rétablit les dispositions des
statuts particuliers afférentes à la notation et à l’avancement d’échelon « multi cadencé » (au grand choix, au
choix, à l’ancienneté) des personnels enseignants, d’éducation et d’orientation antérieurement applicables.

2. Le décret reporte l’obligation pour les candidats reçus aux concours externes de recrutement dans les
corps enseignants de justifier de la possession d’un certificat de compétences en langues de l’enseignement
supérieur et d’un certificat de compétences en informatique et internet, à la date de leur titularisation, et non
plus à la date de leur nomination en qualité de fonctionnaire stagiaire.

Références : les textes modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de
cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu le décret no 60-403 du 22 avril 1960 modifié relatif aux dispositions statutaires applicables aux chargés
d’enseignement de l’éducation physique et sportive ;

Vu le décret no 61-1012 du 7 septembre 1961 modifié définissant le statut particulier des instituteurs en ce
qui concerne les conditions d’avancement d’échelon et de changement de fonctions ;
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Vu le décret no 70-738 du 12 août 1970 modifié relatif au statut particulier des conseillers principaux
d’éducation ;

Vu le décret no 72-580 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs agrégés de
l’enseignement du second degré ;

Vu le décret no 72-581 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs certifiés ;
Vu le décret no 72-583 du 4 juillet 1972 modifié définissant certains éléments du statut particulier des

adjoints d’enseignement ;
Vu le décret no 80-627 du 4 août 1980 modifié relatif au statut particulier des professeurs d’éducation

physique et sportive ;
Vu le décret no 86-492 du 14 mars 1986 modifié relatif au statut particulier des professeurs d’enseignement

général de collège ;
Vu le décret no 90-680 du 1er août 1990 modifié relatif au statut particulier des professeurs des écoles ;
Vu le décret no 91-290 du 20 mars 1991 modifié relatif au statut particulier des directeurs de centre

d’information et d’orientation et conseillers d’orientation-psychologues ;
Vu le décret no 92-1189 du 6 novembre 1992 modifié relatif au statut particulier des professeurs de lycée

professionnel ;
Vu le décret no 2003-1260 du 23 décembre 2003 modifié fixant les dispositions statutaires applicables aux

professeurs des écoles du corps de l’Etat créé pour la Polynésie française ;
Vu le décret no 2005-119 du 14 février 2005 modifié relatif au statut du corps des instituteurs de la fonction

publique de l’Etat recrutés à Mayotte ;
Vu le décret no 2010-570 du 28 mai 2010 modifié portant diverses dispositions statutaires applicables à

certains personnels enseignants et d’éducation relevant du ministre de l’éducation nationale ;
Vu les avis du comité technique ministériel de l’éducation nationale en date du 20 juin 2012 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat en date du 11 juillet 2012 ;
Vu l’avis du conseil général de Mayotte en date du 12 juillet 2012 ;
Vu la saisine du gouvernement de la Polynésie française en date du 6 juillet 2012 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu,

Décrète :

CHAPITRE Ier

Dispositions abrogeant le décret no 2012-702 du 7 mai 2012 portant dispositions statutaires relatives
à l’appréciation et à la reconnaissance de la valeur professionnelle de certains personnels
enseignants, d’éducation et d’orientation relevant du ministre chargé de l’éducation nationale et
rétablissant le régime de notation et d’avancement d’échelon des personnels enseignants,
d’éducation et d’orientation
Art. 1er. − Le décret no 2012-702 du 7 mai 2012 portant dispositions statutaires relatives à l’appréciation et

à la reconnaissance de la valeur professionnelle de certains personnels enseignants, d’éducation et d’orientation
relevant du ministre chargé de l’éducation nationale est abrogé.

Art. 2. − Le chapitre II du décret no 60-403 du 22 avril 1960 susvisé, le décret no 61-1012 du
7 septembre 1961 susvisé, l’article 8 et le chapitre III du décret no 70-738 du 12 août 1970 susvisé, le
chapitre III du décret no 72-580 du 4 juillet 1972 susvisé, le chapitre III du décret no 72-581 du 4 juillet 1972
susvisé, les articles 3, 4, 5 et 6 du décret no 72-583 du 4 juillet 1972 susvisé, le chapitre III du décret no 80-627
du 4 août 1980 susvisé, le décret no 86-492 du 14 mars 1986 susvisé, le chapitre III du décret no 90-680 du
1er août 1990 susvisé, le décret no 91-290 du 20 mars 1991 susvisé, le chapitre IV du décret no 92-1189 du
6 novembre 1992 susvisé, le décret no 2003-1260 du 23 mars 2003 susvisé et le décret no 2005-119 du
14 février 2005 susvisé sont rétablis dans leur rédaction en vigueur à la date de publication du décret du
7 mai 2012 mentionné à l’article 1er.

CHAPITRE II
Dispositions portant modification de statuts particuliers des personnels enseignants et d’éducation

relevant du ministre chargé de l’éducation nationale en ce qui concerne la justification de
certificats de compétences en langues de l’enseignement supérieur et en informatique et internet
Art. 3. − Les premier et deuxième alinéas du II de l’article 5 du décret no 70-738 du 12 août 1970 susvisé,

les quatrième et cinquième alinéas de l’article 5-III du décret no 72-580 du 4 juillet 1972 susvisé, les premier et
deuxième alinéas de l’article 10-1 et les premier et deuxième alinéas de l’article 15-1 du décret no 72-581 du
4 juillet 1972 susvisé, les deuxième et troisième alinéas du III de l’article 5-3 du décret no 80-627 du
4 août 1980 susvisé et les premier et deuxième alinéas de l’article 7-2 du décret no 92-1189 du 6 novembre 1992
susvisé sont remplacés par l’alinéa suivant :

« Pour être titularisés, les candidats ayant subi avec succès les épreuves d’un des concours doivent justifier
d’un certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et d’un certificat de compétences en
informatique et internet. »
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Art. 4. − Les deuxième et troisième alinéas de l’article 5-1 du décret no 90-680 du 1er août 1990 susvisé
sont remplacés par l’alinéa suivant :

« Pour être titularisés, les candidats ayant subi avec succès les épreuves d’un des concours mentionnés au 1o

de l’article 4 doivent justifier d’un certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur et d’un
certificat de compétences en informatique et internet. »

CHAPITRE III

Dispositions diverses, transitoires et finales

Art. 5. − Au premier alinéa de l’article 8 du décret du 12 août 1970 susvisé, le mot : « professeurs » est
remplacé par les mots : « conseillers principaux d’éducation ».

Art. 6. − Les dispositions des articles 3 et 4 s’appliquent aux candidats reçus aux concours à partir de la
session 2012.

Art. 7. − Le ministre de l’éducation nationale, le ministre de l’économie et des finances, la ministre de
l’enseignement supérieur et de la recherche, la ministre de la réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la
fonction publique, le ministre des outre-mer et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des
finances, chargé du budget, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 27 août 2012.

JEAN-MARC AYRAULT

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’éducation nationale,
VINCENT PEILLON

Le ministre de l’économie et des finances,
PIERRE MOSCOVICI

La ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,

GENEVIÈVE FIORASO

La ministre de la réforme de l’Etat,
de la décentralisation

et de la fonction publique,
MARYLISE LEBRANCHU

Le ministre des outre-mer,
VICTORIN LUREL

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé du budget,
JÉRÔME CAHUZAC


